
Orientation après 
la 3ème

Etape n°2



Madame, Monsieur 

Nous arrivons à l’étape n°2 de l’orientation post 3ème de votre enfant. 

Le conseil de classe du 1er semestre a donné son avis sur les intentions 
d’orientation des familles et vous devez déclarer « numériquement »  avoir pris 
connaissance de cet avis même si vous étiez là le soir du conseil de classe. 

  Prendre connaissance ne veut pas dire que vous êtes forcément d’accord 
avec l’avis provisoire du conseil de classe.  

En avril-mai : 
L’étape n°3 consistera à formuler les voeux définitifs. Enfin, dans une dernière 
étape, vous préciserez les établissements et les formations. 



1) Connectez-vous sur le site https://educonnect.education.gouv.fr

2) Complétez avec 
l’identifiant et le mot de 

passe de l’étape 1

https://educonnect.education.gouv.fr


3) Cliquez sur « Téléservices »



4) Cliquez sur « ORIENTATION »



5) Cochez la case

6) Validez 



Vous avez un écran de confirmation. C’est terminé pour l’étape 2 !



En cas de problème technique, deux solutions : 

- Appeler le collège au 02 35 96 77 22 : demander M. LEFEBVRE, 
en précisant qu’il s’agit d’un problème d’orientation 3ème 

- Envoyer un mail à l’adresse (et uniquement cette adresse) : ce.
0760034z@ac-rouen.fr en expliquant votre problème

Besoin d’aide, de conseils ? 

Le professeur principal de la classe et Mme 
Lemaistre, psyEN sont là pour vous conseiller 
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